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CEREMONIE DE REMISE DES RECOMPENSES AUX LAUREATS  

DE L’EDITION 2018 DU PRIX D’EXCELLENCE  

DE LA DIRECTION GENERALE DU TRESOR  

ET DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE 
 

Le Jeudi 8 novembre 2018, le Président du Conseil constitutionnel, M. Mamadou 

KONE, était le parrain de la cérémonie de remise des récompenses aux lauréats de 

l’édition 2018 du prix d’excellence de la Direction générale du Trésor et de la 

Comptabilité publique qui s’est déroulée à l’Espace Events  à Cocody. Ci-dessous, le 

discours qu’il a prononcé à cette occasion. 

 

Monsieur le Président de la Cour des Comptes, 
 

Monsieur le Ministre de l’Economie et des Finances, 
 

Monsieur le Ministre de la Fonction Publique, 
 

Mesdames et messieurs les représentations des Présidents 

d’Institution et Ministre, 
   

Mesdames et Messieurs les membres de Cabinet, 
 

Monsieur le Directeur  Général du Trésor et de la Comptabilité 

Publique, 
 

Mesdames et Messieurs les Directeurs Généraux, 
 

Mesdames et Messieurs les Directeurs et Chefs des Services, 

Honorables personnalités, 

Distingués récipiendaires, 

Mesdames et Messieurs. 

 

Vous me permettrez, avant tout propos, de réaffirmer ma totale  

adhésion à la culture de l’Excellence et à son corollaire qu’est la 

célébration du Mérite et de la Qualité. 

Pour avoir moi-même été, plusieurs décennies durant, au service de 

l’Etat de Côte d’Ivoire, en qualité de fonctionnaire, et auréolé de la plus 

haute distinction de la Fonction Publique, je sais qu’il est juste, bon, 
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nécessaire et indispensable, de célébrer le travail bien fait et les bons 

travailleurs. 

La cérémonie qui nous réunit ce jour, constitue, à mon sens, l’une des 

meilleures occasions que l’Etat se donne pour célébrer les plus 

méritants de ses serviteurs. 

Il s’agit en effet de ceux-là même grâce aux efforts desquels notre pays 

poursuit sa marche vers le Progrès, avec le souci constant de 

préserver la cohésion de la Nation, condition de la paix, du progrès 

et de l’émergence prochaine de notre pays. 

Comme l’ont indiqué les distingués orateurs qui m’ont précédé, il 

s’agit, au cours de la présente cérémonie, d’honorer non seulement 

les Services qui ont réalisé de remarquables performances, mais 

de décerner également un satisfecit mérité à ceux des agents qui 

se sont fait remarquer par la qualité de leur travail.  

Ce sont donc à la fois, le Travail, l’Effort individuel et collectif et le 

Mérite qui sont ici magnifiés au profit de la Nation. 

C’est la raison pour laquelle je suis particulièrement sensible à 

l’insigne honneur résultant du choix porté sur le Président du 

Conseil constitutionnel que je suis, pour assurer en ce jour, le 

parrainage de la cérémonie de remise des récompenses aux 

lauréats de l’Edition 2018 du Prix d’Excellence de la Direction 

Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique. 

J’exprime ma gratitude à l’ensemble du personnel et aux acteurs de 

tous les niveaux d’Encadrement, de Direction et de Supervision, 

avec à leur tête, le Ministre Adama KONE et le Directeur Général, 

Monsieur Konan Jacques ASSAHORE.  
 

A ces remerciements, je joins ceux du Conseil constitutionnel, qui, 

à travers ma modeste personne, se trouve également honoré. 

Honorables personnalités, 

Distingués récipiendaires, 

Mesdames et Messieurs. 
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Le moment me semble venu de faire une adresse spéciale à 

l’ensemble des lauréats du Prix d’Excellence ici réunis. 

Chers lauréats ! 

Vous avez été primés parmi tant d’autres, et ce, sur la base de  vos 

qualités professionnelles, de vos mérites personnels et  au vu des 

résultats obtenus dans l’accomplissement des missions qui vous 

ont été confiées. 

La fierté que vous éprouvez aujourd’hui est on ne peut plus 

légitime. C’est en effet, le sentiment du Devoir accompli qui, à juste 

raison, vous habite en cet instant précis. 

Avec les lauréats des autres administrations publiques vous 

prouvez à ceux de nos concitoyens, hélas encore nombreux, qui 

pensent le contraire, qu’à la Fonction Publique aussi il y a de la 

conscience professionnelle, il y a du travail bien fait. 

A chacune et à chacun d’entre vous, j’adresse mes vives et 

chaleureuses félicitations. 

Vous êtes de bons citoyens car vous vous êtes conformés à la 

Constitution.  

En effet, le Président du Conseil constitutionnel, parrain de la 

cérémonie de ce jour, a le plaisir et le devoir de vous rappeler que 

l’article 44 de notre Constitution dispose que : « Les biens publics 

sont inviolables. Toute personne est tenue de les respecter et de 

les protéger ». 

Quant à l’article 45 de notre loi fondamentale, il prescrit que : « Tout 

citoyen investi d’un mandat public ou chargé d’un emploi public ou 

d’une mission de service public, a le devoir de l’accomplir avec 

compétence, conscience et loyauté. Il doit être intègre, impartial et 

neutre ». 

C’est ce que vous avez fait et bien fait, vous les Agents du Trésor, 

dépositaires des deniers publics. C’est ce qui vous vaut d’être 

primés aujourd’hui. 
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Je me dois cependant de demander aux valeureux élus du jour, de 

ne point  perdre de vue que ces lauriers glanés par eux et qui leur 

valent d’être célébrés aujourd’hui, constituent également une invite 

à persévérer dans l’effort et à chercher sans relâche, à toujours 

donner le meilleur d’eux-mêmes dans leurs domaines respectifs de 

compétence. Ils doivent prendre conscience de ce que, désormais, 

ils seront regardés par leurs collègues comme des modèles à 

imiter. Ils ne doivent donc plus baisser leur régime de travail, pour 

ne pas régresser dans l’estime de leurs admirateurs. 

Mais je voudrais également m’adresser à ceux qui n’ont pas été 

primés à l’occasion de la présente édition pour leur dire de ne pas 

céder au découragement. Demain est un autre jour qui pourrait être 

leur jour, pour peu qu’ils prennent l’engagement de faire mieux à 

l’avenir. Comme les ivoiriens ont coutume de le dire, « Dieu a un 

plan pour chacun ». 

Honorables personnalités, 

Distingués récipiendaires, 

Mesdames et Messieurs. 

Honorables personnalités, 

Distingués récipiendaires, 

Mesdames et Messieurs. 

Je voudrais à présent, clore mon propos en  souhaitant un plein 

succès aux lauréats d’hier, à ceux d’aujourd’hui, à ceux à venir, que 

j’espère de plus en plus nombreux, à la Direction Générale du 

Trésor et de la Comptabilité Publique, ainsi qu’au Ministère de 

l’Economie et des Finances, dans toutes ses composantes, pour 

que vive la Côte d’Ivoire, unie et émergente ! 

Je vous remercie pour votre bienveillante attention. 

 


